
L’adhésion vous permet de bénéficier des services suivants : 

� Appui technique individuel : 1 à 2 visites individuelles /an sur 
votre exploitation + permanence téléphonique 

(Visites supplémentaires possibles sur demande, voir tarifs au dos)

� Documentation technique régionale, spécifique au Maraîchage :

→ Guides d’entretien et de protection des cultures maraîchères : 
Guide des produits et usages autorisés en protection des cultures maraîchères 
plein champ et sous abri, en conventionnel et bio. Mis à jour chaque année.

→ Liste de préconisations variétales pour les principales espèces 
maraîchères plein champ et sous abri. Mise à jour chaque année.

optimisation de l’irrigation, fiches par cultures des besoins en eau 

→ Journal d'infos techniques et réglementaires « BRASSICA » : 
Résultats d’essais, informations techniques, actualités réglementaires, … 
Envoyé par courrier, chaque mois.

→ Bulletins d’avertissement sur la situation sanitaire et conseils 
de protection des cultures maraîchères plein champ et sous abri, 
Envoyé par mail tous les 15 jour, d’avril à octobre. 

- « Note Bio » : Conseils en maraîchage Biologique et alternatif

- « BCP » : Bulletins de Conseils Phytosanitaires (Conventionnel)

-  « Flash Phytomyza » – Mouche mineuse du Poireau, à l’automne

 � Rencontres collectives : visites d’exploitations, démonstrations 
de matériels, bilan de saison collectif, …

pour échanger sur ses pratiques et partager ses expériences entre maraîchers 
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Documentation technique régionale

Comprise dans l’adhésion GMI



Groupement des Maraîchers de l’Isère 

« Je renouvelle mon adhésion » :

Documentation technique + 2 visites individuelles = 400 € 
OU Documentation technique + 1 visite individuelle = 300 € 

Ou  « J’adhère pour la 1ère fois » : 
 Documentation technique + 1visite individuelle = Tarif réduit à 200€

Autres options : 
Abonnement « BCP » Bulletins de Conseils Phytosanitaires : 50€

Visite supplémentaire : 200 €

Documentation technique seule (sans visite) = 200 € 

« Note Bio » : Gratuit (Financée par le Plan Bio de la Région AURA)
      

Mes cotisations ��Adhésion GMI       ��BCP

Date de règlement 

N°chèque ou Virement

Montant total

Conservez ce document, il servira de justificatif pour votre comptabilité, 

en mentionnant les infos ci-dessous

Contact :  Christel Robert, Conseillère Maraîchage 

06.98.02.12.58 / christel.robert@isere.chambagri.fr

Tarif Adhésion 2024 

Groupement des Maraîchers de l’Isère 

➢ ADHÉSION AU GMI :
● Je renouvelle mon adhésion : ��Documentation + 2 visites = 400 €

��� ��OU � Documentation + 1 visite = 300 €

● J'adhère pour la 1ère fois : ��Documentation +1 visite = 200 €

● Documentation technique seule (sans visite) : � 200 €

➢ Abonnement Bulletins d’avertissements (mail) : 
��� BCP : 50 € � Note Bio (gratuit, Financé par le Plan Bio de la Région AURA)

EXPLOITATION _________________________________________________________

NOM PRÉNOM __________________________________________________________

ADRESSE_______________________________________________________________

CP ___________VILLE ___________________________________________________

 PORTABLE___________________ MAIL_____________________________________

Bulletin à renvoyer par mail  à : christel.robert@isere.chambagri.fr 

+ règlement par virement (RIB sur demande)

Ou par courrier à : GMI - Maison des agriculteurs 

34 rue du Rocher de Lorzier - ZA Centr’Alp - 38430 Moirans 

+ Chèque à l'ordre du GMI  
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COTISATIONS 2024 MONTANT

Adhésion GMI 

Abonnement BCP 

TOTAL 


